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Pour la loi du 20 décembre 1946

en faveur de l'assurance-vieillesse.

J'engage les électeurs suisses à voter ,,oui" le 6 juillet
prochain en faveur de l'assurance-vieillesse.

La première commission d'experts en faveur de l'as-
surance-vieiliesse a été nommée en 1919. Depuis lors
tous les partis ont toujours promis d'arriver à cette ré-
forme. De nombreux fravaux onf été faits. Diverses solu-
tions ont été étudiées. Le temps de la délibération et
des hésitations est passé! C'est le moment d'aboutir.
C'est l'heure de la décision.

Mr. le Président du Conseil d'Etat de Genève Albert Picot
prononçant un discours au premier coup de pioche départ de la

construction de 38 logements pour couples âgés 22 avril 1947

à gauche Mr. John Jaques, président d'honneur du Comité cantonal,
âgé de 95 ans
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La loi du 20 décembre est bien faite. Elle a été ion-
guement étudiée. Les solutions proposées ailleurs n'ont
été écartées qu'après mûre délibération et pour des
motifs sérieux. Ceux qui voudraient maintenir la clause
de besoin se trompent. Le peuple suisse ne veut pas
payer toute sa vie le 2 % des salaires pour aider des
indigents; il veut aider la grande masse des vieillards et
améliorer leur sort.

Pourquoi un jeune homme paierait-il des primes toute
sa vie pour ne rien recevoir ensuite et se voir puni
d'avoir fait quelques économies?

Il n'est pas juste de prétendre que la loi nous lance
dans une aventure financière. Le gros de la recette
(300 millions environ) vient du 2 % patronal, du 2 %

ouvrier, du 4 % des indépendants. Cette recette n'ira

pas au budget fédéral si la loi est repoussée. Le reste
vient avant tout du tabac et de l'alcool. C'est décidé
ainsi par /e peup/e depuis 1925. Quant à la prestation
cantonale, elle est normale et décharge les cantons
d'autres charges d'assistance.

Qu'on ne voie pas seulement les charges, mais l'im-
mense avantage pour fout le pays de ces rentes de
vieillards, de veuves, d'orphelins' qui, partout, dans tous
les milieux — ouvriers, artisans, petits patrons, paysans
— apporteront un soulagement, un meilleur standard
de vie. Vis-à-vis des leurs un vieillard isolé avec
1 200 francs de rente, un couple avec 2000 francs seront
dans une situation morale infiniment meilleure.

Si la loi est acceptée, personne dans 10 ans ne pourra
comprendre qu'on ait songé à la refuser.

Albert Picot,

Vice-président de la Fondation suisse

„Pour la vieillesse".


	Pour la loi du 20 décembre 1946 en faveur de l'assurance-vieillesse

